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p. 2Turchìa, Sirìa : un sfragellu spaventosu 

Commission d’enquête parlementaire sur l’assassinat d’Yvan Colonna 
Elong Abé « aurait dû être dans un quartier 
pour détenu violent ou à l’isolement »

L’espace méditerranéen connaît une 
dégradation continue de ses données 
environnementales, climatiques 
économiques et culturelles, depuis des 
années et même des décennies, et 
aucune politique menée séparément, 
par un État ou une région, aussi 
volontariste soit-elle, ne pourra arriver 
à résoudre les problèmes qui 
s’accumulent et qui mettent en péril 
son avenir. Les problèmes sont connus 
et régulièrement dénoncés par les 
ONG et par les scientifiques... Il faut 
une stratégie macro-régionale pour la 
Méditerranée. À lire en p3.
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Accapu di a reddazzione

T
Sfragellu 

spaventosu 
 
 

Tamantu sfragellu in Turchìa è Sirìa ! Ci avvicinemu di i 
40.000 morti, vale à dì quasi tutta a pupulazione bas-
tiaccia ! Un bilancciu torna sottu evaluatu d’appressu à 

l’Urganisazione di e Nazioni Unite chì pensa ch’ellu ci volerà 
forse duppià stu contu macabru. U terramotu di 7,8 nant’à 
a scala di Richter hà minatu u 6 di ferraghju scorsu i dui 
paesi. Una simana dopu, sò centunaie di millaie torna, impri-
giunati ind’è e ruine di e so case. A Turchìa, è ancu di menu 
a Sirìa, ùn sò ghjunti à risponde sùbitu à l’urgenze di i bisogni 
di succorsu. Quantu pòvera ghjente, salva ma sepellita sott’à 
i casali sfundati, s’anu da more ? U presidente turcu, u dit-
tatore Recep Erdogan, ùn s’hè affaccatu sopra piazza chè 
cinque ghjorni dopu à a catastrofa. Dopu à u spaventu è 
l’addisperu di i vivi, cresce oghje a còllera di a pupulazione. 
I succorsi sò cumplicati chì e ruine sò fràciche è minàccianu 
di sfundassi torna mettendu in perìculu i salvatori. In più, si 
travaglia cù u freddu è timperature cutrate, a piossa, a neve… 
Millaie di ghjente sò ghjunte da tutte e parte di u paese 
per porghje aiutu. Dòrmenu fora cum’è i sopraviventi. Tendoni 
di furtuna sò urganizati, è si prova à sparghje cuprèndule è 
vistiti caldi. I guverni aurupei anu mandatu specialisti dinù 
ma i disguasti sò cusì tremendi ch’ellu hè diffìciule d’av-
vanzà. U mìnimu soffiu di vita, u mìnimu rumore pruvu-
cheghja catene umane per circà a ghjente cacciendu e petre 
una per una. Ma più passa u tempu, è più s’indebbulisce 
sta ghjentarella imprigiunata sott’à stu scumpientu senza 
avè a forza di fassi sente. I rughjorni frà i più pòveri, è a 
ghjente a più addebbulita sò e prime vìttime, ma ancu i 
casamenti di lussu si sò sfundati ! U guvernu turcu hà lanciatu 
centinaie di prucedure ghjudiziarie è quasi 150 inchieste 
per dumandà conti à i prumutori immubiliari ch’ùn anu 
micca rispettatu e règule di custruzzione contr’à i terramoti. 
Sò già parechje arrestazioni è uni pochi cèrcanu à fughje u 
paese. Ci volerà ancu circà e rispunsabilità in i cuntrolli è u 
lascià corre di l’autorità di tutte e mamme. 12.000 casali si 
sò sfundati in Turchìa in piena notte à 4 ore di mane, intrap-
pulendu a corcia ghjente ch’ùn hà avutu u tempu di scappà. 
I cinnini sò i più tocchi. 
In Sirìa, u rughjone sinistratu conta assai rifugiati di a guerra… 
a disgrazia chjama a disgrazia… A guerra, a crisa ecunò-
mica, a crisa sanitaria, è oghje un terramotu frà i più viulenti 
ch’ella appìi cunnisciutu a pianetta ! Hè diffìciule di porghje 
l’aiutu umanitariu chì parechji curridoghji sò chjosi da u 
guvernu sirianu per vìa ch’elle sò zone ribelle. U presidente 
di l’Urganisazione Mundiale di a Salute hè andatu sopra-
piazza per neguzià u passagiu di l’aiutu umanitariu. U mondu 
ellu si cummove di pettu à e stampe di salvamenti miracu-
losi d’omi, di donne, di zitelli bluccati dapoi ghjorni, in u 
freddu è u santavugliu, senza beie nè manghjà. Parechje 
cità anu smaritu di a carta. È tocca avà à inseppellisce i 
morti… ma ùn si sà induve… 26 millioni di personi sò sinis-
trati. I ginnasi, e scole, sò requisiziunati. 40.000 tende prò-
vanu à offre i primi agrotti. Ùn bàstanu. Parechji dòrmenu in 
carrughju frà mezu e ruine. Precate per elli. n  
Fabiana Giovannini.

E fàvule di Natale Rochiccioli

U pueta Natale Rochiccioli hà scrittu mondu 
fole, burle, macagne è tan’altri scritti. Frà i quali 
ste fàvule magnìfiche, dette « E fàvule di Natale 
Rochiccioli ».

dO chì piacè !

Si raconta chì un lupu nativu d’Antisanti, avìa decisu di 
campà cum’è i Santi. Di seguità un regime datu da i 
duttori, d’ùn strangulà più agnelli, ancu menu pastori. 

Micca una prumessa di fumadore chì hà la gola macca, 
prumette d’ùn più fumà è sciccà arba tabacca… Nò… nò… una 
vera decisione, diffarente di quelle di i candidati in 
Alezzione… 

– Ùn mi làscianu pastori è cani una minuta di riposu ! Parchì 
ogni tantu mi pigliu un muntonu tignosu… Magnaraghju arba 
cum’è i cavalli, l’agnelli ùn andaraghju più à tribulalli. 
Videndu chì carne più nun mi ne piace, forse tutti mi 
lasciaranu a pace… 

Cusì pinsava Signor’Lupu, nuvellu Santu, ellu chì era sòlitu à 
ùn riflette tantu. 

Appena da la furesta era surtitu, u ventu li soffia un stizzu1 di 
caprettu arristitu. Siguita a direzzione : venìa da un castellu… 
S’avvicina, è vede un pastore chì arristìa un agnellu : 
– O lu furdanu : agnellu arristitu… Vinu di Patrimoniu, è 
caprettu custuditu ! O ch’ellu t’attoschi ! È si magna senza 
ritardi… È di chì par falli piacè, eiu prumittìu di magnà cardi… 
Or prumittendu di compie i cardi di ste coste, mi mittìa a 
Signora Flaflà à daretu, chì l’hà poste… 
Santu ùn mi sentu più, diàvulu si pigli i duttori, Ghjesù Cristu 
m’hà fattu, mi mantènghinu i pastori ! 

A sera stessa in quellu castellu, ne mancava più di unu à 
l’appellu…  
 
Muralità 
O San Ghjuvan’Battista… Fate chì i nostri diputati 
D’agnelli è di capretti, sìanu sempre appruvistati… 
Ma, binadite sempre i cardi di ste coste, 
Chì, s’elle ùn sò mai state poste, 
Ci danu almenu a cunsulazione 
Di serve un ghjornu di cullazione, 
À noi, Paisani Corsi sfiancati, 
Chì, si n’ùn cripemu, hè chì no avemu i sette fiati… n 

 

1. Stizzu : fumata, ommagu.

U lupu  
santificatu
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Ce vendredi 10 février, 
j’étais à Toulouse invité 
par l’Euro-région 
Pyrénées-Méditerranée 
qui regroupe la région 
d’Occitanie, la 
Generalitat de 
Catalunya et les îles 
Baléares. La Présidente 
sortante occitane Carole 
Delga, le nouveau 
Président, le catalan 
Père Aragonès et la 
ministre des Affaires 
extérieures des îles 
Baléares, Rosario 
Sanchez, assistaient à 
ces cérémonies de 
passation de 
présidence. Nanette 
Maupertuis y a été 
invitée pour représenter 
les institutions de la 
Corse, et il m’a été 
demandé de présenter 
le projet que je défends 
au Parlement européen 
d’une stratégie macro-
régionale pour la 
Méditerranée. 

Cap’artìculu
 Par François Alfonsi 

L’enjeu de la Méditerranée

Ce rapport d’initiative a été obtenu par le 
groupe Verts-ALE qui a porté une 
demande formulée par les élus ALE lors de 

la réunion de groupe que nous avons tenue à 
Bastia en septembre 2021. Ce rapport d’initia-
tive du Parlement européen fait suite à un rap-
port sur le même thème adopté par le comité 
des régions fin 2022. Il sera voté au printemps 
prochain, d’abord en commission du dévelop-
pement régional (REGI), puis en séance plénière. 
Il lui faudra ensuite recueillir l’adhésion des 
régions concernées pour réussir entraîner un 
accord de l’ensemble des institutions euro-
péennes et aller de l’avant. La Commission euro-
péenne était elle-même représentée à Toulouse, 
et le Conseil européen des États-membres, 
notamment les États limitrophes (France, 
Espagne, Italie, Malte, Grèce, Croatie, Chypre) 
devront eux aussi s’impliquer. 
Quel est le constat ? L’espace méditerranéen 
connaît une dégradation continue de ses don-
nées environnementales, climatiques écono-
miques et culturelles, depuis des années et 
même des décennies, et aucune politique menée 
séparément, par un État ou une Région, aussi 
volontariste soit-elle, ne pourra arriver à résoudre 
les problèmes qui s’accumulent et qui mettent 
en péril son avenir.  
Les problèmes sont connus et régulièrement 
dénoncés par les ONG et par les scientifiques : 
des déchets plastiques dont les quantités déver-
sées en mer ont doublé en trente ans ; l’impact 
croissant du trafic maritime qui transporte en 
Méditerranée 20 % du commerce mondial, géné-
rant des rejets d’hydrocarbures pour 100 à 
200.000 tonnes tous les ans ; une pollution 
maritime et portuaire qui va crescendo avec 
notamment le développement démesuré d’une 
activité de croisière de géants des mers ; le recul 
des populations des mammifères marins, et de 
la biodiversité en général, tandis que la pres-
sion humaine, population résidente et popula-
tion touristique, est en croissance continue. Enfin 
le réchauffement climatique impacte particuliè-
rement la zone méditerranéenne, ce que les 
cartes météorologiques constatent scientifi-
quement avec des conséquences accrues en 

catastrophes naturelles (tempêtes, incendies) et 
en raréfaction de la ressource en eau. 
Qu’est-ce qu’une stratégie macrorégionale ? Elle 
consiste à ce que, dans un bassin donné, la 
Commission européenne coordonne structu-
rellement la coopération entre les différentes 
autorités politiques qui administrent cet espace. 
Cette procédure a été initiée en mer Baltique 
et elle associe dans une même programmation 
des États-membres de l’Union, des régions euro-
péennes, des États-tiers comme la Norvège et 
même la Russie.  
En une décennie, les premiers résultats sont là 
avec une moindre pollution par les nitrates 
venus des bassins versants, une moindre pol-
lution portuaire avec un classement de l’espace 
maritime en zone ECA exempte de tout rejet 
de soufre et d’oxydes d’azote générateurs de 
particules fines, et un fort développement de 
l’éolien en mer qui a modifié structurellement la 
production d’énergie de cette zone. 
Au sud de l’Europe, on est loin des mêmes 
résultats, et un fait l’illustre cruellement : le plus 
récent ferry acquis pour desservir la Corse est 
un bateau qui a été déclassé car il ne peut plus 
en l’état de la nouvelle réglementation portuaire 
continuer de naviguer en mer Baltique !  
La Méditerranée est plus vaste, et il faudra consi-
dérer trois zones distinctes pour mettre en 
œuvre une telle stratégie, la Corse ressortant 
de la Méditerranée occidentale. Mais la res-
ponsabilité de l’Union européenne est incon-
tournable : plus de la moitié du bassin méditer-
ranéen est un espace sous responsabilité directe 
de l’Europe, 110 millions d’Européens vivent 
sur ses rivages, et l’Europe, par rapport aux États 
de la rive sud, bénéficie d’une capacité de 
coopération administrative éprouvée, de moyens 
financiers et scientifiques bien plus étoffés et 
d’une force opérationnelle avec d’importants 
financements déjà en place : programmes 
Interreg, Instrument de pré-adhésion, politique 
de voisinage envers les pays du sud, etc. 
L’initiative lui revient incontestablement, et son 
dynamisme pourrait entraîner les pays tiers dans 
une coopération fructueuse. n
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Europe, Ukraine, Russie 

Les conditions d’une nouvelle  
escalade sont réunies 
 
Un an après le déclenchement de l’offensive de l’armée russe pour prendre le contrôle de l’Ukraine, la situation reste toujours 
aussi tendue. Le Président Volodymir Zelenski était en tournée des capitales européennes pour consolider ses soutiens et 
solliciter la fourniture d’armements plus efficaces contre la puissance de l’armée russe. Devant le Parlement Européen jeudi 9 
février, il a harangué l’Europe pour le soutenir jusqu’à la victoire finale de l’Ukraine.

Avec l’hiver, le front s’est stabilisé là où 
l’armée russe avait consolidé ses avan-
cées en territoire ukrainien. Défaite lors 

de son offensive vers Kiyv, repoussée de 
Kharkiv, de Kherson et de plusieurs villes du 
nord-Est alors qu’elle y avait établi son occu-
pation, et officialisé l’annexion de ces terri-
toires par une procédure de referendum alibi, 
l’armée russe, avec le concours des supplé-
tifs du groupe Wagner, a cessé de reculer, 
et elle engage à nouveau les combats de 
manière offensive. Après de violents assauts 
où les mercenaires de Wagner ont été parti-
culièrement engagés, une ville, Soledar, a 
cédé, fragilisant la défense ukrainienne sur 
cette partie très dure du front entre les deux 
armées. Avant que le printemps et la fonte 
des sols gelés ne s’installent, et alors que le 

premier anniversaire du déclenchement des 
hostilités par les russes est imminent, le gou-
vernement ukrainien s’attend à une nouvelle 
offensive de grande ampleur. 
 
Face à cette armée russe qui reste une 
armée surpuissante et suréquipée, largement 
supérieure à celle d’Ukraine en moyens 
aériens, en missiles de longue portée, et en 
puissance de feu sur le front au sol, l’armée 
ukrainienne n’a qu’un objectif : obtenir de ses 
alliés occidentaux, USA, Royaume Uni et 
Europe, la fourniture de nouveaux armements 
capables de rivaliser. 
D’où les demandes pressantes du Président 
Ukrainien pour obtenir davantage de canons 
de longue portée qui, couplés avec une orga-
nisation du renseignement efficace, permet-

tent d’atteindre des cibles militaires éloignées, 
convois de ravitaillement en armes ou zones 
de tirs visant les lignes ukrainiennes, ce qui 
permet au front de tenir pour l’essentiel. Mais 
la menace d’une nouvelle offensive terrestre 
appelle la nécessité de disposer d’autres chars 
de combat que ceux qui ont été laissé en 
héritage par l’ancienne armée rouge à l’armée 
ukrainienne, ou ceux récupérés sur les troupes 
russes lors des précédents combats. Mais 
chaque nouvelle livraison d’armes occidentale 
est un pas de plus vers une escalade du 
conflit, et les coûts, économiques comme 
politiques, sont de plus en plus élevés. 
Sur le terrain économique la guerre à dis-
tance entre la Russie et les alliés de l’Ukraine 
ressemble de plus en plus à un match nul. 
Privée de gaz russe, l’économie européenne 

Milice Wagner : le nouveau visage du fascisme

En apportant à la propagande du Kremlin une 
toute première victoire sur le front du Donbass, 
à Soledar, après les revers enregistrés par 

l’armée régulière à Kiyv, Kharkiv et Kherson, la milice 
Wagner s’est hissée au sommet de la popularité au 
sein de l’armée russe. Les moyens déployés pour 
arriver à ce succès local en disent long de la nature 
profondément fasciste de ce groupement paramili-
taire qui fait monter au front des recrues criminelles, 
sorties de prison où elles purgeaient de longues 
peines, et graciées par Poutine à condition d’aller 
passer six mois sur les pires fronts de la guerre en 
Ukraine. 
Au bout de ces six mois, si elles survivent, ces recrues 
sont rendues à la vie civile amnistiées de toute peine, 
quels qu’aient été les meurtres commis. 
Le Monde du 28 janvier en donne quelques exemples : 
Alexandre Tioutine, condamné en 2021 pour plu-
sieurs meurtres dont sa femme et ses deux enfants, 
libéré en 2022 pour aller rejoindre la milice Wagner, 
désormais gracié et libre après six mois passés au 
front ; Stanislas Bogdanov, assassin d’un juge tué 
à coups de poings et d’haltères ; Kirill Nigril condamné 
pour trafic de drogue et passage à tabac de sa 
femme ; et des centaines d’autres du même acabit 
suivent le même chemin. 

Leurs profils éloquents laissent imaginer la nature 
du groupe auquel ils participent, en Ukraine, mais 
aussi en Syrie, en République Centrafricaine, au Mali, 
au Burkina Faso, en Libye, etc. 
Car leur chef, Evgeni Prigojine, monnaie ses services 
guerriers aux quatre coins du monde, particulière-
ment en Afrique et au Moyen Orient. Il négocie en 
contrepartie de plantureuses concessions minières 
en matières premières dont les revenus alimentent 
une logistique complète, mine d’or au Mali, puits de 
pétrole en Libye ou Syrie, etc. Il a inauguré en grandes 
pompes un siège flambant neuf à Saint Petersbourg, 
digne d’une multinationale, et ses apparitions média-
tiques en font désormais un des personnages les 
plus en vue du pouvoir moscovite. 
À côté de la milice Wagner, l’armée russe fait figure 
de pâle armée régulière. Les informations qui filtrent 
sur internet (exécutions sommaires de déserteurs, 
comportements et crimes de guerre répétés sur tous 
les théâtres d’opérations, avec massacres de civils 
documentés aussi bien en Syrie qu’au Mali ou en 
République centrafricaine), le palmarès de cette 
milice fasciste renvoie déjà aux pires souvenirs de la 
deuxième guerre mondiale. Une défaite de l’Ukraine 
en ferait une menace renforcée pour toutes les démo-
craties dans le monde. n  F.A.

Les récits des « exploits » 
de la milice Wagner n’en 
finissent pas d’alimenter 
la chronique. Comment ne 
pas voir à travers cette 
nouvelle hydre de la 
violence, qui prospère 
comme jamais à l’ombre 
de la guerre en Ukraine, le 
risque d’une 
« mafiosisation » des 
relations internationales ? 
Corruption, violence, tout 
en étant couverte par un 
Etat doté de l’arme 
nucléaire, et aux services 
secrets dénués de tout 
scrupule, les dérives de 
ce paramilitarisme 
fascisant ne font 
probablement que 
commencer.
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fait front et la montée des prix de l’énergie ne 
l’a pas affectée outre mesure. D’un autre côté 
les sanctions occidentales qui étaient pré-
sentées comme dissuasives peinent à démon-
trer leur efficacité. Poutine a trouvé des alliés 
sur la scène internationale pour les atténuer 
ou les contourner, et il continue son expan-
sionnisme en Afrique. 
 
Au-delà du front militaire où se déroulent les 
combats, du front économique où s’affron-
tent la Russie et les alliés de l’Ukraine, le troi-
sième front est celui de la guerre secrète. 
Plusieurs oligarques en rupture avec Poutine 
sont décédés de mort subite un peu partout 
dans le monde, démontrant sa capacité opé-
rationnelle. La cible numéro un du FSB, de 
Wagner et des autres est bien sûr le Président 
Ukrainien menacé d’un attentat à tout 
moment. Ses déplacements largement média-
tisés aux États Unis, puis au Royaume Uni et 
en Europe sont à chaque fois une prise de 
risque importante. L’autre volet de la guerre 
secrète, semble-t-il à l’avantage de l’Ukraine 
grâce à ses alliés, est celles des satellites et 
des communications qui leur permettent d’an-
ticiper et de frapper en temps réel chaque 
fois qu’une nouvelle menace se déploie.  
Si Zelenski prend des risques en se déplaçant 
pour mobiliser ses alliés, c’est que la menace 
lui semble imminente, tandis que Berlin, 
détenteur des chars qui lui sont nécessaires, 
Paris qui tergiverse souvent, Washington qui 
refuse d’être considéré comme co-belligé-
rant si les armes fournies venaient à être uti-
lisé en sol russe ou biélorusse, semblent 
hésiter encore. 
Mais son discours est clair : sans armements 
suffisants, l’armée ukrainienne perdra la guerre, 
et l’expansionnisme russe en Europe, ainsi 
que ses déclinaisons militaristes en Afrique et 
ailleurs, ne feront que croître et embellir sans 
plus jamais rencontrer de véritables résis-
tances sur le terrain si l’Ukraine est anéantie. 
 
La guerre d’Ukraine entre dans son 
deuxième acte. Même si le sort des armes lui 
a été moins favorable que prévu lors de l’acte 
I, le bilan est là, qui conforte la position de 
Poutine : l’armée russe a conquis et exerce 
son administration sur 20 % du territoire ukrai-
nien. Et son intention est bel et bien de conti-
nuer une guerre dont l’issue est essentielle au 
maintien de son statut de « grande puissance ». 
À l’Europe et aux États Unis d’en prendre acte 
avant qu’il ne soit trop tard. n  
François Alfonsi.

«Je viens de Corse, je vais renchérir sur 
mes collègues. Je crois que votre per-
ception n’est pas juste. Il se passe, sur 

les territoires insulaires, des mutations pro-
fondes depuis une génération qui nous amè-
nent régulièrement vers davantage d’activité 
touristique, et va nous amener d’ici une géné-
ration à une mono-activité touristique. Car il 
y a un déséquilibre considérable entre une 
économie insulaire qui doit faire face à des 
surcoûts – les transports, les ruptures de 
charges, mais aussi le coût de l’énergie qui est 
toujours plus cher, le coût des ressources 
humaines qui sont plus difficiles à recruter, 
etc. Donc nous avons de vrais problèmes 
structurels et il faut des mesures correctives. 
Si on ne veut pas arriver à des économies 
totalement déséquilibrées par la mono-acti-
vité, par la saisonnalité, par aussi l’appau-
vrissement culturel et l’appauvrissement en 
production propre. Pour nous, ces mesures 
correctives, elles sont importantes et les éco-
nomies des îles n’ont jamais mis en péril les 
économies du continent. Par contre, je vois 
tous les jours dans mon pays, en Corse, com-
ment l’économie d’un continent peut mettre 
en péril l’économie d’une île, car il exerce 
une concurrence qui n’est pas loyale. Alors, 
il y a eu un rapport dans ce Parlement, qui est 
le rapport porté par notre président,  
M. Younous Omarjee, je pense que ce rap-
port appelle à un véritable dialogue. Et je 
souhaite, et je compte sur vous car je sais 
que vous êtes une femme de dialogue, pour 
qu’on se mette vraiment autour d’une table 
et que l’on analyse cette situation. Il y a 

besoin de mesures correctives. Ce n’est pas 
la fin du monde si une règle des minimis* 
tient compte des surcoûts pour être appli-
qués dans un territoire par rapport par rap-
port à un territoire où l’économie est beau-
coup plus souple et beaucoup plus 
productive. Il y a vraiment un problème, il 
vous a été exprimé ici collectivement ce  
soir et je souhaite que vous le preniez en 
compte avec l’ensemble du collège des  
commissaires. » n 
 

* La règle de minimis fait partie des règlements décidés 
par l'Union européenne pour encadrer le fonctionnement 
des aides aux entreprises, en fixant un plafond d’aides 
publiques maximum pouvant être attribuées à chaque 
entreprise de façon à ne pas fausser la concurrence. 
L’objectif actuel de la commission est de réévaluer ce 
plafond de minimis pour la prochaine période de 
programmation, sans retenir de dérogation pour les 
territoires insulaires où il est souhaité qu’il soit plus élevé 
pour tenir compte des surcoûts observés pour les 
économies insulaires.

François Alfonsi au Parlement européen 

L’impérieux besoin de soutenir 
l’économie des îles face aux continents 
 
François Alfonsi siège dans la commission du développement régional (REGI) au 
sein du Parlement européen. Parmi les priorités de son mandat : impulser une 
politique pour les îles. Il a œuvré à l’adoption du rapport sur les îles pour que 
soient fixées de nouvelles directives en soutien au développement économique et à 
la reconnaissance des territoires insulaires, avec son rapporteur, président de la 
commission REGI, Younous Omarjee. Mais il faut plaider et relancer en 
permanence les arguments de l’insularité face à la Commission européenne qui 
transcrit le droit européen et obéit avant tout aux règles de territoires 
continentaux… Le 7 février dernier, les membres de la commission s’exprimaient 
en présence de Mme Margarethe Vestinger, commissaire européenne en charge de 
la concurrence qui a acquiescé au besoin de prise en compte des difficultés des 
îles. Voici l’intervention de François Alfonsi.

Publication financée avec le soutien du Parlement européen  

www.arritti.corsica
v Sustenite l’associu Solidarité Corse-
Ukraine : Lotissement L’Oliveraie, Trova, 
20167 Alata. • https://bit.ly/3Ekgj5L •
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«Est-ce que le maintien de ce statut 
[DPS] a répondu à des considéra-
tions strictement juridiques ou est-

ce que des notions d’état d’esprit liées au 
fait qu’il s’agissait de l’assassinat du préfet 
Claude Erignac n’a pas fortement, ou peut-
être trop fortement, prévalu à la façon de 
gérer les demandes de levée de statut DPS 
par rapport notamment à la question du 
rapprochement familial ? » interroge Jean 
Félix Acquaviva à propos d’Yvan 
Colonna. 
 
Après avoir prêté serment comme 
tous les auditionnés, M. Urvoas (en visio-
conférence) répond : « Non, il n’a pas béné-
ficié d’un statut particulier », affirmant 
n’avoir connu qu’un « seul statut particu-
lier en détention, c’était Salah Abdelslam 
pour lequel nous avons effectivement 
construit un statut sus generis », avec 
notamment une surveillance caméras 
24h/24… Ces caméras qui ont tant 
manqué à Yvan Colonna… 
« Je n’ai pas d’éléments pour dire qu’Yvan 
Colonna n’a pas eu un statut de détenu clas-
sique en détention » répète le ministre qui 
dit ne « pas avoir été saisi d’une demande 
de retrait de M. Colonna du répertoire » DPS. 
Il précise : « Naturellement, j’ai participé à 
des réunions à Matignon sur les détenus 
corses. (…) Dans ces réunions, la situation 
d’Yvan Colonna a évidemment été abordée. 
Moi j’ai argué, il y avait deux éléments qui 
interdisait un rapprochement d’Yvan 

Commission d’enquête Parlementaire sur l’assassinat d’Yvan Colonna 

Elong Abé « aurait dû être dans un quartier 
pour détenu violent ou à l’isolement » 
 
À l’Assemblée nationale, les auditions de la Commission d’enquête parlementaire se poursuivent. La semaine 
dernière ce sont M. Jean-Jacques Urvoas, ancien garde des Sceaux (2016-2017), le 7 février, et Mme Delarazzi, 
vice-présidente de l’Association nationale des juges d’application des peines (ANJAP), le 8, qui étaient entendus. 
Pour le ministre, Franck Elong Abé « aurait dû être dans un quartier pour détenu violent ou à l’isolement ».  
Pourquoi ne l’était-il pas ? Le ministre ne répond pas.

Colonna de ces liens géographiques. Le pre-
mier (…) c’est que nous étions encore dans 
la période de sûreté. (…) Et la deuxième 
raison, ce n’est pas le statut de DPS, c’est le 
fait qu’il était condamné à la réclusion cri-
minelle à perpétuité, et à ce titre incarcéré 
dans une maison centrale. Il n’y a pas, il 
n’y avait pas de maison centrale en Corse. » 
Sur la question du rapprochement fami-
lial, le ministre estime avoir fait le néces-
saire en le rapprochant à la centrale 
d’Arles, « c’était effectivement la prison cen-
trale la plus proche. (…) On m’avait garanti 
qu’il avait, comme cela est tout à fait pos-
sible, comme tous les détenus de droit 
commun, le maintien de ses liens familiaux ». 
À propos de Franck Elong Abé et des 
quartiers d’évaluation de la radication 
(QER), « est-ce qu’au regard de votre expé-
rience, il aurait été adéquat de le déplacer ? » 
interroge Laurent Marcangeli. 
« Quand j’arrive à la Chancellerie, il y a 346 
détenus auteurs d’infractions à caractère 
terroriste » informe le ministre, « un an 
avant il y en avait 90. En même temps, l’ad-
ministration pénitentiaire nous indique qu’il 
y a 1400 détenus radicalisés alors qu’un 
an auparavant il y en avait 700. Et on nous 
complète cette information qui était déjà 
inquiétante par le milieu ouvert où les ser-
vices d’insertion et probation, les SPIP, sui-
vent près de 400 personnes estimées radi-
calisées ». Jean Jacques Urvoas confirme 
ainsi la massification du phénomène 
indiqué par le parquet antiterroriste*, 
d’où la création des QER. 
 
Deux expériences pour isoler les 
détenus terroristes avaient été lan-
cées à Fresne puis à Osny. Quand il 
arrive à la Chancellerie, il les étend à 
Fleury Merogis et à Lille mais se rend 
vite compte que c’est insuffisant et met 
en place donc un dispositif spécifique. 
En octobre 2016 une nouvelle organi-
sation est présentée « qui ne concernait 
pas que des questions de radicalisation, mais 

des questions de sécurisation de nos éta-
blissements ». Tout cela, dit-il, dans un 
contexte de pénurie de personnel, de 
suroccupation carcérale, de vétusté des 
établissements.  
« Nous avons donc imaginé un triptyque : 
repérer la personne radicalisée, l’évaluer, la 
prendre en charge ». L’évaluation « est pour 
moi centrale » précise encore le ministre 
pour « choisir le type d’incarcération du 
détenu ou du condamné » et « étendre le dis-
positif de l’évaluation aux prévenus et aux 
condamnés, quel que soit le quantum de 
peines ». Au final 120 places sont créées.  
Concernant Elong Abé, il répond : « À 
mes yeux, ce sujet est un sujet qui concerne 
la gestion de la détention. Les quartiers d’éva-
luation de la radicalisation sont dédiés à la 
détection, or (…) il était à l’évidence radica-
lisé. Donc le passage par un quartier ne nous 
aurait pas apporté. Ce qui était important, 
c’est la prise en charge spécifique de cet indi-
vidu. C’est à dire qu’il aurait dû, il devrait 
être dans un quartier pour détenu violent, 
ou à l’isolement, en tous cas dans la philo-
sophie qui était celle que j’avais développée. 
Il aurait dû avoir un suivi individualisé, il 
aurait dû avoir une évaluation de l’évolu-
tion de sa radicalisation. Et dans le projet 
que nous avions présenté en octobre 2016, 
ce type de détenu aurait été évalué de manière 
biannuelle pour mesurer l’évolution de sa 
radicalité ». 
Seulement voilà, c’est tout le contraire 
qui se fait. Elong Abé non seulement 
n’était pas isolé et surveillé comme 
détenu violent, mais il était libre d’aller 
et venir et bénéficiait d’un travail qui lui 
permettait d’approcher les autres 
détenus… sans surveillance spécifique. 
Pourquoi ? Toujours pas de réponse. 
 
Jean Félix Acquaviva corrige : au 
moins depuis 2011 jusqu’en 2022, Yvan 
Colonna « n’a pas cessé de faire des 
demandes de levée du statut DPS ». Il cite 
le contentieux en 2012, où le tribunal 

 
Jean-Jacques 
Urvoas, ancien 
garde des 
Sceaux, 
auditionné le  
7 février.

* lire Arritti de la 
semaine dernière 
et les semaines 
précédentes :  
www.arritti.corsica 
(rubrique 
Pulìtica/Prigiuneri)
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administratif de Toulon donne raison à 
ses avocats pour excès de pouvoir. La 
cour d’appel de Marseille suit cette déci-
sion et c’est le Conseil d’État qui ordonne 
in fine le maintien en DPS. Le tribunal 
administratif de Toulon invoquant même 
« une fausse réunion de commission locale 
DPS » dénonce Jean Félix Acquaviva : « Ce 
qui interpelle, ce sont les moyens et l’énergie 
mise par l’administration pour créer les 
conditions d’un avis de maintien DPS alors 
que la réunion ne s’est pas tenue (…) les 
contentieux et les demandes n'ont pas cessé 
jusqu’à 2022 ». 
Concernant le rapprochement familial, 
il rectifie aussi : « Yvan Colonna avait deux 
enfants, il ne voyait plus sa mère depuis 15 
ans, son plus jeune fils depuis 3 ans. 
Effectivement, nous sommes beaucoup, 
juristes ou politiques, à dire que 500 km de 
distance pour une île, avec plusieurs cen-
taines d’euros pour un seul des individus de 
la famille (…) le rapprochement familial n’a 
pas été effectif ».  
« On est sur un enchaînement de faits, et une 
genèse du parcours de Franck Elong Abé, 
qui fonde un alignement de planètes, qui 
fait jusqu’à dire un directeur d’établissement 
pénitentiaire en fonction que la réalité a 
dépassé la fiction » commente encore le 
président. Rappelant l’enchaînement 
trouble des circonstances, il interroge : 
« Est-ce que la commission nationale DPS 
se réunissait de manière régulière ? » et insiste 
concernant les réunions avec le Premier 
ministre : « dans ces réunions, il n’y a jamais 
eu de références au cas du traumatisme de 
l’assassinat du préfet Claude Erignac, ni à 
l’engagement vis-à-vis des parties civiles, 
de faire en sorte que sur ce dossier on puisse 
avoir une extrême sévérité ? » 
Et de rappeler « qu’en novembre 2021, 
six groupes parlementaires signent une tri-
bune dans Le Monde pour demander une 
levée du statut, des discussions ont lieu entre 
la Collectivité de Corse et le ministre de 
l’époque, M. Castex, sur cette question-là, 

y compris sur l’éventualité d’un quartier spé-
cifique à Borgu pour régler ce problème de 
rapprochement familial ».  
On ne fera donc croire à personne qu’il 
n’y a pas eu de prise en charge politique. 
 
M. Urvoas renvoie aux trois enquêtes 
en cours (administrative, parlementaire, 
judiciaire) pour apporter des réponses, 
« malheureusement, il arrive qu’il n’y ait pas 
de réponses satisfaisantes » anticipe-t-il, 
refusant de se prononcer sur d’éven-
tuels dysfonctionnements. « À titre per-
sonnel, je n’ai pas participé à des réunions 
avec le Premier ministre mais mon cabinet a 
participé à des réunions » avoue-t-il mais 
sur « le cas Colonna », on m’a dit « période 
de sûreté, maison centrale » se borne à 
répondre le ministre. 
Sur la tenue des commission nationales 
DPS, il dit : « quand on est ministre, on vous 
informe de ce qui ne va pas. On ne m’a 
jamais dit qu’elles ne se tenaient pas ». 
Contradictoire. 
Jean Félix Acquaviva revient sur les QER 
et les recommandations de la commis-
sion pluridisciplinaire de Condé-sur-
Sarthe pour un transfert « de manière 
urgente » de Franck Elong Abé. Même 
chose durant les quatre décisions una-
nimes de cette commission à la cen-
trale d’Arles. Rappelant, alors qu’ils n’en 
avaient pas la compétence, l’avis « très 
réservé » du parquet antiterroriste et de la 
juge, sur ce transfert en QER en 2019, 
le président interroge : « est-ce que vous 
partagez cet avis sur la compétence du 
PNAT ? » De même sur les comptes-
rendus de commission non transmis à la 
hiérarchie de la direction de la centrale 
d’Arles, et au fait que cette même hié-

rarchie ne se soit pas emparée de la 
situation pour un individu pourtant qua-
lifié de « haut du spectre » du péril terro-
riste, « alors que d’un autre côté, la marche 
en avant vers la détention ordinaire se pour-
suivait »… 
 
Le ministre botte en touche : « Je ne 
peux pas répondre à ces question, M. le pré-
sident, je suis navré ». « Vous m’interrogez 
sur un cas très précis dont je n’ai aucune 
connaissance » (sic) précisant que le cadre 
normatif a évolué depuis son départ de 
la Chancellerie. « C’est la prise en charge 
qui doit être adaptée, c’est le suivi qui doit être 
individualisé. Et dans le cas d’espèce, c’est 
l’isolement ou le quartier de détenu violent qui 
doit être privilégié. Je conçois mal qu’on 
considère qu’un détenu dangereux (…) soit 
un auxiliaire par exemple. C’est quelque 
chose qui surprend, qui interroge, qui querelle 
évidement » répète-t-il. 
Jean-Félix Acquaviva interroge encore 
sur la fluidité du renseignement. Le 
ministre rappelle : « quand je suis arrivé, il 
n’y en avait pas ». C’est lui qui décide la 
mise en place de ce dispositif. Il raconte 
son cadre législatif adopté en juin 2016, 
« fait avec les services du premier cercle », les 
protocoles avec la DGSI, le Service cen-
tral du renseignement territorial et la 
Direction du renseignement de la pré-
fecture de Paris. « Protocoles sur les condi-
tions d’échanges réciproques d’information, 
sur la nature de la coopération, sur les règles 
de coordination, sur les moyens mutualisés. 
Les personnels du renseignement péniten-
tiaire ont été formés par les services du pre-
mier cercle en tout cas dans la période sur 
laquelle je peux parler. Les moyens techniques 
que nous avons investis l’ont été sur conseil 
notamment de la DGSI et du renseignement 
territorial » ajoute le ministre. Voilà qui 
est clair concernant l’information circulant 
entre le renseignement pénitentiaire et la 
DGSI. Et pourtant… d’aucuns disent 
ignorer certaines informations…  
Les contradictions entre les auditions 
perdurent et empêchent de faire la 
lumière sur la chaîne des responsabilités. 
 
Mme Cécile Delazzari, vice-présidente 
de l’association nationale des juges de 
l’application des peines (ANJAP) était 
entendue le 8 février. 
Moyens du juge d’application des 
peines, conditions d’exercice de ses 
charges, politique en matière de réduc-
tion de peines, évolution du régime juri-
dique, traitement des détenus radica-
lisés, interrogée globalement, elle éclaire 
la commission sur l’évolution des fonc-
tions du juge d’application des peines et 
sur son champ de compétences, sur le 
rôle aussi de l’association l’ANJAP qui 
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M. Urvoas : https://bit.ly/3In2h4H 
Mme Delazzari : https://bit.ly/3Xtfc9E
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Nalla, rappeur corse ! 
 
Au pays des polyphonies, il est un genre musical qui 
séduit aussi les jeunes au point de créer son originalité. 
Nalla est un jeune rappeur corse qui mérite d’être 
découvert…

aspire à une augmentation des effec-
tifs, actuellement de 437 JAP en fonc-
tion, avec une demande de +360 pour 
parvenir à exercer l’ensemble des mis-
sions dévolues. 
Elle revendique « une forme de spécialisa-
tion », insiste sur l’évaluation des détenus 
pour faire face à la prise en charge de la 
détention, particulièrement sur la pro-
blématique de la radicalisation ou des 
détenus violents. 
Jean Félix Acquaviva lui demande son 
avis sur le traitement à part du cas 
Colonna et si cela pouvait être en lien 
avec l’assassinat d’un préfet ? 
Mme Delarazzi dit ne pouvoir se mettre 
à la place de ceux qui ont donné des 
avis de maintien du statut DPS, mais 
précise que celui-ci « doit être complète-
ment déconnectée de la question de l’amé-
nagement de peine (…) le fait d’être un détenu 
particulièrement signalé n’est pas en soi un 
critère qui vient dire qu’on ne peut pas avoir 
un aménagement de peine ». Sauf pour les 
détenus corses… 
Le rapporteur interroge sur l’informa-
tion qui circule entre différents services ? 
Mme Delarazzi répond : « évidemment ce 
type d’agression et d’une manière plus géné-
rale, tout incident relativement important 
dans le cadre d’un établissement péniten-
tiaire doit être porté à la connaissance du 
juge d’application des peines. D’abord c’est 
textuellement prévu par le code pénitentiaire 
actuellement et par le code de procédure 
pénale avant que le code pénitentiaire n’entre 
en vigueur ».  
Concernant les transferts en QER, elle 
précise qu’il n’y a pas de textes les codi-
fiant avant le décret du 31 décembre 
2019 entré en vigueur le 2 janvier 2020, 
recodifié en mai 2022. L’affectation en 
QER « ce n’est pas une décision judiciaire, 
c’est une décision pénitentiaire », rappelle 
Mme Delarazzi, pour qui s’il y a avis du 
Parquet national antiterroriste (PNAT) 
c’est qu’on le lui a demandé. 
Un échange s’installe avec la commission 
sur le pourquoi de cet avis du PNAT. 
Mme Delarazzi parle d’une doctrine en 
construction et d’une clarification néces-
saire : « il serait quand même bienvenu qu’il 
y ait un texte spécifique là-dessus avec des 
critères précis sur lesquels le JAP et le par-
quetier sont là pour se prononcer, (…) faut-
il ou pas évaluer la question de la radicali-
sation chez ces détenus ? » conclue Mme 
Delarazzi qui pose la question de la pré-
vention de la radicalisation et des 
moyens qu’on affecte à ces besoins. 
Encore une fois, un cadre législatif et 
administratif incomplet face à pourtant 
la « massification » du phénomène de 
radicalisation… Quid ? n  F.G.

Comme tout ce qui bouscule les 
sociétés, le rap a d’abord été mar-
ginal… Apparu aux États-Unis à la 

fin des années 70, il naît parmi les popu-
lations noires des ghettos newyorkais qui 
dansent et chantent le hip hop comme 
une révolte. Il tire son nom de l’argot de 
ces quartiers et s’étend vite à toute 
l’Amérique et à la Jamaïque en prenant 
encore plus de rythme parlé sur un ins-
trumental saccadé. C’est un moyen d’ex-
pression de la souffrance, l’injustice, la 
colère des quartiers populaires où qu’ils 
soient. Il gagne la France début des années 
80 et se développe avec une originalité 
plus posée, plus positive, plus poétique 
alors qu’aux États-Unis où il devient plus 
dur avec le hardcore… En France encore il 
gagne d’abord les quartiers populaires et 
les tranches les plus jeunes qui se recon-
naissent dans ce mélange de mélancolie 
et de révolte. Les groupes se multiplient 
au point d’être présentés et de remporter 
des Victoires de la musique, il engendre 
ainsi des stars. À la fin des années 90, le 
rap a gagné le monde. Il a ses codes, s’ap-
prend, se diversifie, plus radical ou plus 
cool, parfois décadent, mortifère même, 
parfois porteur d’espoir, il reste très popu-
laire. Et il a même réussi à gagner la 
Corse… 
 
Nalla, de son vrai nom Allan Romantini, 
n’a que 25 ans. Pourtant, il est auteur, 
interprète de rap depuis plus de 10 ans, 
tout gosse le rap l’aide à canaliser ses 
émotions. Il s’est révélé au grand public en 
2021 lors de la sortie de son premier 
album de son triptyque grâce auquel il a 
pu aussi se produire à Poghju Mezana en 
première partie de Hatik, rappeur et acteur 
français, ou lors d’évènements musicaux 
consacrés au rap. Pas de secret, pour les 
artistes quel que soit leur genre musical, 
pour percer, il faut produire des albums et 
que la presse s’en empare… Arritti sou-
haite lui donner un coup de pouce. Allez 
donc découvrir ce jeune talent sur les pla-
teformes, sa chaîne Youtube ou sa page 
Facebook !  
En 2022, après son premier album 
« Parano » (MB Production), il sort son 
second « Mort » avec Dystopia Prod et a 
déjà 46 titres à son actif, et des centaines 
dans son tiroir. C’est aussi un créateur de 

clips vidéo, pour ses propres titres, mais 
aussi pour d’autres, voire pour le cinéma. 
Il a notamment produit une bande 
annonce d’un court métrage pour 
dénoncer la violence contre les arbitres 
dans les stades de football. Il a organisé 
un Open Mic (micros libres) sur le rap en 
2019. Il a notamment accompagné GIM’S 
lors de sa venue en Corse la même année. 
En 2021, il s’affirme avec un nouveau 
style, plus détendu, « j’ai mûri » dit-il. Il se 
produit à l’auditorium de Pigna, sort 
l’album « Vie », ainsi que trois clips vidéo, 
passe de plus en plus sur les radios, pro-
duit encore deux clips de son album 
« Mort », et est programmé en première 
partie du rappeur Kikesa, sur la scène des 
Musicales de Bastia. Il est aussi à quatre 
reprises sur la scène de la Foire de 
Marseille où il est repéré par la radio 
locale Radio Star. Il participe parmi 6 rap-
peurs à l’Open Mic du MCUC (mouve-
ment pour la culture urbaine en Corse), 
fait encore la première partie du spec-
tacle de Jean Charles Papi à Munticellu 
l’été dernier et aspire à faire du rap son 
métier. 
Arritti a déjà un peu parlé de lui en évo-
quant le premier long métrage du film 
« L’Ultime rivage » réalisé par Sébastien 
Roussin et produit par Angels Film SA, 
pour lequel Nalla signe la musique du 
film, magnifiquement adaptée au scenario. 
On l’y retrouve même dans un rôle ! 
Nalla a la chance d’être entouré d’une 
équipe et son père assure sa promotion. 
Il est doué d’une sensibilité d’artiste qui lui 
permet de retranscrire ce qu’il ressent et 
perçoit du monde au travers de textes 
riches en punchlines, spécialités des rap-
peurs pour faire des chutes de manière un 
peu stuzzicaghjola ou porteuse de mes-
sage ou de leçon de vie, parfois en appe-
lant une suite, un peu – bien sûr dans un 
tout autre genre – à la façon des chjami è 
rispondi de nos traditions. Il aspire d’ailleurs 
à « amener une culture rap en Corse ». Alors, 
pourquoi pas un titre en langue corse ? 
Scumessa ? 
Prochain single en attendant : leMouv’ 
prévu fin février. n 
 
Contact : 0642194891 
Facebook : Nalla2021officiel  
nallaofficiel2b@gmail.com
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par Max Simeoni 
 
 

Menacé de disparition, 
lente mais certaine, 
depuis sa défaite à 

Ponte Novu, rattaché uniquement 
à la France qui ne la développe 
pas et s’en sert de réservoir 
d’hommes pour son empire colo-
nial républicain (loi Douanière de 
1818 à 1913) et en 1962 avec 
les accords d'Evian (qui font 
l'Algérie indépendante), l'Europe 
commence par des accords  
économiques, charbon-acier, 
énergie...  L'État républicain pour 
la rentabiliser à son profit la des-
tine au tout tourisme. 
Le rapport de l'Hudson Institute 
commandité par la Datar tenu au 
secret par contrat, voté en 
Conseil des ministres en 1974, 
n'est autre que parmi les quatre 
options de développement, celui 
que l'État républicain a choisi : 
un développement massif, 
250.000 lits à créer en 15 ans 
et 70.000 techniciens du tou-
risme à faire venir pour ce faire. 
La population de l'île est en 
1962 de 162.000 habitants. Ce 
qui est recherché est la dispari-
tion par dilution, par noyade de 
ce qui persiste du peuple corse 
afin d'éviter des réactions d'au-
tochtones récalcitrants. 
Rapport divulgué par l'ARC et 
rejeté par tous les Corses, l'État 
pris la main dans le sac se débat 
pour ne pas être considéré 
comme responsable.  
 
Cette option reste à l'œuvre 
sans mot dire. Ses ravages s'éta-
lent dans un temps plus lent, le 
plan voté en Conseil des 
ministres concernait la période 
de 15 ans (de 1991 à 2004). 
Près de 30 ans après, le tout tou-

risme et sa justification « du 
moteur du développement éco-
nomique » sont l'option choisie 
non maîtrisée par les autoch-
tones et qui s'impose à leur 
détriment. Un véritable génocide 
culturel par remplacement de 
population. Non maîtrisé et sans 
moyens pour traiter les retom-
bées négatives. Des exemples : 
Les déchets à valoriser, des rési-
dences secondaires qui prolifè-
rent, des fraudes à Pôle emploi, 
des spéculations immobilières 
qui amènent des fraudes, un 
enrichissement rapide et la 
mafia…, des vaches qui devien-
nent sauvages et encornent 
quelques rares habitants ruraux !  
La compagnie régionale pour un 
peu plus tard, la DSP que les 
compagnies se disputent et on 
nous bercent avec le projet de 
grands navires à voiles. Plus tard 
de même ! 
Un préfet qui veut limiter les 
jours de chasse… 
Une neige abondante et on peut 
skier au col de Verghjiu, le ciel 
nous aide-t-il contre la séche-
resse de ce printemps ? Non 
prévu par la météo. 
Le stand de la Corse brille aux 

Que dire ce jour de satisfaisant pour notre communauté historique de peuple sur son territoire naturel, l’île ?

L'île reste une des 
dernières colonies 
françaises à 
décoloniser […] 
mais pour cette 
décolonisation, 
une sortie en 
sifflet progressive 
doit être 
accompagnée par 
l'État républicain 
[…] parce que 
trop de Corses en 
ont tiré avantage 
à titre personnel. 

n L'État français a été le plus peuplé 
d'Europe. Il fallait des coalitions 
pour l'affronter militairement. Il 
était porteur de sa Révolution 
contre les classes dirigeantes des 
nobles, seul contre tous ! 
Les Corses étaient fiers de porter 
les valeurs universelles à ces 
peuples sur tout le globe. De nos 
jours, les voilà chez eux, dans 
leur île, soumis à la domination. 
 
Non, il y a quelques sujets 
d'espoir. Jean Louis Rossi est 
nommé comme expert à la 
Commission européenne, 
reconnu comme spécialiste des 
feux de forêts. 
L'enquête du Parlement pour tirer 
au clair l'assassinat d'Yvan 
Colonna à la prison d'Arles pré-
sidé par Jean Félix Acquaviva et 
dont le rapporteur est Laurent 
Marcangeli, l'ancien maire 
d'Aiacciu, laisse toujours possible 
l'assassinat et une possibilité de 
complot. Négligence ou prémé-
ditation ? Gravissime de toute 
façon dans une prison de haute 
surveillance et ses détenus. 
L'île expérimente « pas de publi-
cité » dans les boîtes aux lettres. 
À signaler, la campagne menée 
par Michel Feltin Palas dans l'heb-
domadaire L’Express : semaine 
après semaine, il défend les 
langues régionales. À soutenir 
sans autre considération ! 
Et puis, il y a le problème de l’âge 
de la retraite, sensible dans une 
île de 300.000 habitants qui a 
plus de 60.000 précaires et 
autant sur le fil du rasoir, 
nombres d'anciens qui ont servi 
« la France ». 
Ce sont quelques exemples, sans 
parler de la guerre en Ukraine 
qui fait exploser le prix des car-
burants et la distribution alimen-
taire. On étalonnera plus tard 
l'impact sur l'économie de la 
Corse. 
 
Alors, que faire pour limiter les 
dégâts ? J'essaierai d'en parler 
par la suite. n

salons parisiens de l'agriculture, 
du vin, etc. 
Nous sommes asphyxiés par des 
projets électoraux, les promesses 
de l'État républicain, bref tout 
tremble mais rien ne bouge ! 
L'université de Corti multiplie les 
formations qui devraient donner 
les futures cadres d'un dévelop-
pement autocentré et ouvert, en 
situation de s'inscrire dans le jeu 
de l'offre et de la demande… quel 
est le bilan ? Pour le savoir, 
mesurons combien d'entre eux 
restent dans l'île sur des postes 
d'un niveau convenable et avec 
des indemnités équivalentes à 
celles qui ont cours sur le conti-
nent ? Moins qu'ailleurs et ce 
n'est pas la faute des autoch-
tones, ni de l'université qui les a 
formés.  
 
En haut lieu, ils ont voulu faire 
un développement sous le faux 
prétexte « le tout tourisme sera 
le moteur du développement 
économique de l'île ». Il l'ont fait 
mais il engraisse les dominants 
hors de l'île, producteurs et finan-
ciers. Les chiffres officiels ne lais-
sent aucune place au doute. 
97 % au moins de tout ce qui est 
consommé en Corse est importé 
à leur bénéfice. 20 % est le mon-
tant de l'apport d'un tel tourisme 
au PIB de la Corse.  
Ces scores résultent de la fai-
blesse du secteur économique 
non touristique.  
L'île reste une des dernières colo-
nies françaises à décoloniser. 
C'est un fait qui s'impose mais 
pour cette décolonisation, une 
sortie en sifflet progressive doit 
être accompagnée par l'État 
républicain non pas tant au titre 
d'une « réparation historique », 
que parce que trop de Corses 
en ont tiré avantage à titre per-
sonnel. Ils ont cru que leur île, si 
belle fût-elle, était improductive. 
Ils se sont exilés et se réjouis-
saient d'être accueillis à part 
entière par un État impérial puis-
sant qui avait des valeurs uni-
verselles. On le leur avait fait 
croire. 

Que faire pour limiter les dégâts ?
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Sta nova rubrica hè cunsacrata à i grandi pueti di a nostra lingua è di a nostra cultura. Amichi lettori, 
mandàteci i scritti chè v’avete da permètteci d’unurà unu di ssi munumenti di a nostra cultura. Oghje, 
lampemu un ochjata à Santu Casanova, fundatore di A Tramuntana.

«Un filosofu di l’antichità hà 
dettu chì a più gran 
disgrazia par un pòpulu hè 

quella di perde a so lingua, pèrdita 
ancu più irriparàbile ca quella di a 
libertà. 
A libertà si ripiglia qualchi volta dopu 
à lutte sanguinose, è mette sempre 
un raggiu di spiranza in la bandiera 
di i patriotti valurosi. Tistimoni degni 
di l’ammirazione universale sò a 
Pulonia è l’Irlanda chì dopu à tanti 
sèculi d’oppressione hanu rottu e 
catene vargugnose è pisante di a 
schiavitù. Mentre chì a lingua, persa 
una volta hè persa par sempre. Un 
pòpulu incapace di parlà l’idioma di 
u so paese, chì ùn sente più e 
dulcezze musicale di quella voce 
ch’hà annanatu a so infanzia è 
cunsulatu e so svinture, 
dimintichendu l’insignamentu più 
nòbili è più sacri di a famiglia, 
prununcia ellu stessu a so sintenza 
di morte. 
Tistimoni d’avant’à a stòria, d’una 
sìmile sciagura, sò i pòpuli Etruschi, 
dispersi da i nimici, ùn n’avendu 
cunsirvatu nisun ligame di a lingua 
par riunissi, sò intruti in le tenebre 
di a morte, è oghje stessu, i più 
dotti trà i scenziati sò incapaci di 
leghje e scrizzione funebre chì 
figùranu nantu à i so munumenti. 
Una sìmile calamità s’affaccava à 
l’orizzonte tòrbidu e minacciosi d’i 
nostri distini. A Corsica, sempre 
delusa in le so spiranze, avìa 
cunsirvatu almenu in senu ai so 
fuculari una lingua ricca, espressiva 
è forte par cantà e so aligresse, 
piegne i so doli. 
Dipoi qualchi tempu uni pochi di 
mudernisti curròmpenu a lingua 
materna cù certe espressione ch’ùn 
sò più ne corse ne francese. 
Ogni jornu stu charabià, barbaru di 
nome è di fatti, face prugressi in le 
nove ginarazione, è si no ùn 
pigliemu misure eficaci è pronte 
vinarà u momentu chì a nostra 
lingua, parlata da tant’eroi è scritta 
da tanti pueti, si ne falarà par Golu 

cume e càrchere di 
l’antichi patriotti. 
Tutti i Corsi sanu chì 
a nostra penna ùn 
s’hè mai stancata di 
ramintà à i figlioli u 
passatu gloriosu di i 
babbi. In versi cume 
in prosa, 
particularmente par 
mezzu di  
A Tramuntana, avemu prudottu in 
Corsica è fora di Corsica, un 
muvimentu patriòtticu è un ritornu 
salutiferu à l’antica lingua. 
Quante volte in lu corsu di a nostra 
longa carriera di scrittore avemu 
dippintu e billezze di u nostru paese, 
i fiori di e nostre valle, e surgente di 
i nostri monti, e dulcezze di u nostru 
clima, a purezza di u nostru celu, i 
custumi di i nostri campagnoli, a 
tènera puesìa di i vòciari, 
l’impricazione sulenne di a vindetta, 
a melodìa pietosa di e campane, 
l’ospitalità tradiziunale di i nostri 
fuconi è i sacrifizii di l’eroi corsi 
offerti ginarosamente sopr’à l’altare 
di a Pàtria. 
Tutte st’idee è tant’altre si ponu 
esprime maravigliosamente par 
mezu di a nostra lingua cusì ricca è 
cusì dolce. 
Insignàtaci da l’affettu di e nostre 
mamme ch’ùn cunniscìanu ne 
gramàtiche, ne dizziunarii, sta lingua 
deve ritruvà un postu d’onore in le 
scole, in le cunversazione, in li 
jurnali è in li libri. 
Par questu dumandemu l’unità di 
tutti l’omi di core chì vòlenu cunsirvà 
stu patrimoniu cume un ricordu 
priziosu di l’antichi. 
Cume i Baschi di i Pirinei, cume i 
Pruvinzali di Mistral è cume i 
Brettoni, tutti jilosi di a so lingua è 
di a so litteratura, ancu noi, o Corsi, 
mittèmuci à l’òpara. 
Evviva a lingua corsa. » n

A lingua corsa*
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* L’alette ind’è a scrittura per marcà 
l’accentuazione è aiutà à a lettura, sò di a 
nostra reddazzione.

Pueta d’Àrburi, Santu 
Casanova hè natu in Azzana u 
3 di lugliu di u 1850. Hè u primu 
à avè prumossu a sfarenza trà u 
corsu è u talianu, da chì a lingua 
corsa sìa cunsidarata cum’è una 
lingua è micca cum’è un dialettu. 
Hè dunque frà i primi regiunalisti 
ch’hà luttatu contr’à a 
scursizazione di pettu à a 
francisazione, fendu cunnosce a 
stòria è a literatura à u pòpulu 
corsu. Hà fundatu u primu 
ghjurnale in lingua corsa chì si 
chjamava « A Tramuntanella, 
fresca è zitella » in u 1889 è 
figura cum’è u primu ghjurnale à 
sparghje a lingua corsa scritta. 
Pò u ghjurnale hè statu rinumatu 
« A Tramuntana, fresca è sana » 
in u 1896. Si rivendicheghja 
« Giurnale indipendente ». Trattava 
di pulìtica, d’ecunumìa, di a 
situazione di u pòpulu corsu, ma 
dinù di litteratura corsa cù umore 
stuzzicachjolu. Disgraziosamente 
a publicazione di A Tramuntana 
s’hè piantata in u 1919. 
Santu Casanova era un pueta, 
un cuntore è dinù un polemista 
timutu. Frà altru, hà publicatu 
« Primavera Corsa » in u 1927 
induv’ellu hè tiratu ss’artìculu  
A lingua corsa, cù uni pochi 
d’altri articuletti, et « Fiori di 
Cirnu » in u 1930 chì 
publicheghja pezze lìriche è 
satiriche. Publicheghja dinù in u 
1923 « A primavera in Àrburi » 
ind’è l’Annu Corsu, hà fattu u 
prefaziu di Martinu Appinzapalu 
pè e so puesìe « Pampane 
corse ». 
S’hè spentu u 27 di dicembre  
di u 1936 in Livurna. E so 
cènnere sò trasferite in Àrburi in 
u 1962. n

sVurrìa chì la me voce 
Trapanassi ogni muntagna, 

Ch’ella jugnissi in Niolu 
Risunà pà la Balagna 

Ch’ella francassi lu mare 
È le fruntiere di Spagna ! 
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Nouveau !
Désormais, vous pouvez vous abonner  
ou vous ré-abonner à ARRITTI directement  
sur internet, par carte bancaire (paiement 
sécurisé) : www.arritti.corsica/abbunamentu

Bien sûr, pour ceux qui ne possède pas de carte bancaire, vous pouvez toujours 
nous adresser un chèque de 55 € à : ARRITTI, 5, Bd de Montera, 20200 BASTIA.

Vous pouvez vous abonner en ligne
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ETABLISSEMENTS BOTTI 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 

AU CAPITAL DE 1 100 000 EUROS 
SIEGE SOCIAL : LIEUDIT SENNOLA 

20169 BONIFACIO 
417 782 976 RCS AJACCIO 

Aux termes d'une décision en date du 30 juin 2022, l'as-
sociée unique a nommé : 
- la Société CPR AUDIT, domiciliée à Ajaccio (20000), 4 
Place De Gaulle, Résidence Diamant II 1er sous-sol, en 
qualité de Commissaire aux Comptes suppléant, en rem-
placement de Monsieur Jean-Marc PANTALACCI, 
Commissaire aux Comptes suppléant décédé, pour la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jus-
qu'à la décision de l'associée unique sur les comptes de 
l'exercice clos le 31 décembre 2023. 

Pour avis, La Gérance
SAS L'ORTU SMILE 

SAS au capital de 100,00 € 
Siège social : Les jardins du rotolo, lieu-dit prete 

natale, 20166 GROSSETO PRUGNA 
903 686 954 RCS d'AJACCIO 

En date du 13/02/2023, l'AGE a décidé de transférer le 
siège social au Capu Vecchiu - 20166 PIETROSELLA, à 
compter du 14/02/2023. 
Mention au RCS d'AJACCIO.

AVIS DE CONSTITUTION 
Par acte SSP du 27/01/2023, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes : 
Dénomination : U dolce piace 
Objet social : Restauration traditionnelle 
Siège social : Centre commercial A STELLA 20167 Sarrola- 
Carcopino. 
Capital : 100 € 
Durée : 45 ans 
Président : M. Ambrosi Jean jacques, demeurant Lieu dit ali-
vella 20133 Ucciani 
Immatriculation au RCS d'Ajaccio. 
 

RECTIFICATIF  
CABINET DE CHIRURGIE DENTAIRE  

ET IMPLANTAIRE BD PAOLI 
Société d’exercice libérale à responsabilité limitée 

au capital de 7 500 euros 
Siège Social 23 Bd Paoli, 20200 Bastia 

R.C.S. : BASTIA 508 922 762 

En complément de l’annonce parue dans le n° 2779 du 
26 janvier 2023, Mme Julie SCHMITZ épouse GRIVA, demeu-
rant Lot. Razetta, lieudit Suerta, Bastia est nommée co-
gérante à compter du 1er janvier 2023 en remplacement 
de Monsieur Pierre AUBERT, né le 21 novembre 1961 à 
Valence, demeurant Lot. l’Orangeraie, Lucciana. 

Pour unique insertion, les co-gérants.

« SOCIETE CIVILE DE MOYENS RIOLI-RIOLI  » 
Société Civile de Moyens 

Au capital de 4 573 € 
Siège social : CENTRE MEDICAL MEDICAL 
VALLE DI CAMPOLORO 20221 CERVIONI 

RCS BASTIA 410 359 293 

Aux termes du procès verbal de l'assemblée en date du 10 
septembre 2019, il résulte qu’il a été décidé : 
• La nomination de deux nouveaux gérants, 
• De modifier la dénomination sociale, 
L'assemblée générale nomme en qualité de gérants asso-
ciés, pour une durée illimitée : 
• Monsieur RIOLI Alexandre Victor Philippe 
Né le 14 janvier 1997  à BASTIA 
De nationalité française 
Demeurant 20 221 CERVIONI 
• Monsieur MARTINEU Fabrice Andre Louis 
Né le 09 février 1976 à BASTIA 
De nationalité française 
Demeurant Résidence Monte Stello Bat 12 20 290 BORGO 
La société change de dénomination : « SOCIÉTÉ CIVILE DE 
MOYENS DE RIOLI-RIOLI-RIOLI-MARTINEU 
Mention sera faite au registre du commerce et des sociétés 
de BASTIA.

Envoyer vos annonces à paraître à : arritti2@wanadoo.fr

ANNONCES LÉGALES

DIVENTATE MEMBRI DI 
L’ASSOCIU*, AIUTÀTECI À FURMÀ  
I CORSUFONI DI DUMANE ! 
w Mandate i vostri scecchi à :  
Scola Corsa, BP 12, 20416 Ville di 
Petrabugnu 

w Pè i versamenti diretti :  
www.helloasso.com - 
https://bit.ly/scolacorsa

* Riduzzione fiscale di l’impositu di 60% nant’à i benefizii per l’intraprese è 66% per i 
particulari. | Réduction fiscale de 60% de l’impôt sur les bénéfices pour les entreprises 
et 66% pour les particuliers.

SSuu ss tt ee nn ii tt ee   àà   
Scola Corsa



Chaque semaine, 
recevez chez vous 
toute l’actualité  
de la Corse  
et d’ailleurs.
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nu 2707 da u 1u à u 7 di lugliu 2021

p. 4 è 5 Catalogne, Conseil de l’Europe 
Prisonniers catalans libérés,  
Espagne condamnée

Cap sur 
l’autonomie !

Il y aura un avant et un après 27 juin 2021. Comme il y a eu un avant et un après Aleria, 
un avant et un après « statut particulier ». Au-delà des acteurs en place à Paris, aujourd’hui 
Emmanuel Macron, dans un an un autre Président de la République, ou le même, peu 
importe, un nouveau dialogue devra s’engager sur l’avenir institutionnel de la Corse. 
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Pigliu  un abbunamentu d’un annu à ARRITTI per 55 €
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S’abonner à ARRITTI, c’est rester  
en lien avec l’actualité de l’île. 
C’est contribuer aux avancées du peuple 
corse et à promouvoir la liberté d’expression 
dans un monde où la presse libre se débat 
dans les difficultés. 
 
Lighjite ARRITTI. Infurmàtevi nant’à  
analisi nustrale è attualità aurupea  
ch’ùn si tròvanu nant’à l’altri mèdia.
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L’État les a toujours chouchoutés, tous ces politiques et tous ces hauts

fonctionnaires placés comme des « remparts républicains » aux

commandes de la Corse. Pour eux, les temps ont bien changé et ils en

sont réduits, comme Pierre Jean Luciani, à tourner leur siège, et à

tourner en ridicule, pour protester quand on parle corse dans l’hémicycle

de l’Assemblée de Corse. Pourtant ils sont toujours là, et l’État leur

apporte encore soutien et considération. Dans quel but ? Qui veut revenir

au monde d’avant ? Certainement pas les Corses !…   

Auropa    

Qui veut revenir 
au monde d’avant ?

>>> p. 3

Dans un an, le Brexit 
et rien n’est prêt…        

Un Comité corse de solidarité
avec la Catalogne >>> p. 4

S E T T I M A N A L E N A Z I U N A L I S T U C O R S U

>>> p. 9

Rejoignez le !

Réforme constitutionnelle en question 

Assez de double discours
sur la langue !     

Macron et la francophonie     

>>> p. 6 
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Ce que la crise des masques

nous dit de l'État

Comment
est-ce qu'on
s'en sortira?

nu 2648 da u 16 à u 22 d’aprile 2020
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p. 6 è 7

 !��)((Report des loyers pour 

les personnes touchées par la crise

Femu a Corsica après l'allocution

d'Emmanuel Macron p. 4 è 5

p. 5
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nu 2752 da u 16 à u 22 di ghjugnu 2022

Green deal Un moment décisif  

au Parlement européen

34es Musicales de Bastia 34 ans de passion 

Le premier tour des élections législatives a renforcé 

le leadership de Gilles Simeoni en Corse. Le second 

tour pourrait, lui, renforcer encore les positions 

nationalistes face à Paris, à la veille de négociations 

historiques avec le pouvoir. Nous en avons le moyen 

à portée de main : réussir le « grand chelem » en 

réélisant nos trois députés sortants et en gagnant 

aussi à Aiacciu ! À lire p3.

p. 7

p. 4

Retour sur la visite du chef  

de gouvernement Basque en Corse 
p. 8-9

Législatives

Le grand chelem est possible !
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nu 2759h da u 4 d’aostu à l’8 di sittembre 2021

A speranza pè e lingue minacciate di l'insignamentu immersivu •  

A parulla à l'attori di Scola Corsa : presidenti, squadra educativa, parenti... •  

U rollu di l'associ lucali • A putenza di u retale Eskolim •  

A crèscita di Scola Corsa in sciffri • A scumessa di a cuntrattualisazione

Nùmaru  

speciale 

d’aostu

Operata pè a lingua !
Un annu di Scola Corsa
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